
1944. No 40. 9

La Commission de Contrôle alliée instituera des organismes spéciaux ou des
sections spéciales, chargés respectivenent de diverses fonctions. En outre, la
Commission de Contrôle alliée pourra avoir des fonctionnaires dans différentes
parties de la Roumanie. La Commission de Contrôle alliée aura son siège dans
la ville de Bucarest.

Moscou, le 12 septembre 1944.


